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Les étapes 

nécessaires

à l ’organisation 
d’un événement 

fest i f



8



9

Les déclarations que VOUS devez faire :

Droits d’auteurs : déclaration auprès de la SACD
(théâtre), l’ADAGP (arts plastiques) et la SACEM
(musique) – au moins 15 jours avant

Déclaration en Préfecture s’il s’agit d’une soirée
publique payante qui rassemble plus de 1500 personnes

Déclaration et demande d’autorisation de Débit de
Boisson Temporaire – limité à 5 autorisations par an - au
moins 15 jours avant, auprès de la Mairie du lieu de la
soirée, boissons du 1er et 3ème groupes (vin, bière)
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Soirée publique/soirée 
privée : quelles 
différences ? 
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Soirée privée

Événement à caractère non lucratif, ciblant un public sélectionné
(adhérents par ex.), invité à l'avance (avec contrôle strict des
invitations)

Elle peut être gratuite (un anniversaire, un mariage, la fiesta chez vous pour une personne

physique,ou une fête réunissant les salariéspour une entreprise) ou payante.

Dans un lieu d’une capacité inférieur à 250 personnes
Ne doit y avoir aucune campagne publicitaire ou promotionnelle
Pas de demande de débit de boisson à réaliser

Dans un lieu d’une capacité supérieur à 250 personnes
Vous devez déclarer votre soirée en Préfecture (décret du 3 mai

2002)
Pas de demande de débit de boisson à réaliser

➔La vente d’alcool ne doit se limiter qu’au groupe 3
➔ Pour un « bar associatif » : ne doivent consommer que les membres de
l’association
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Soirée publique gratuite

Assimilé à un spectacle (décret du 19 Décembre 1953) à caractère
lucratif. L'accès est public et sans sélection.
Exemple : « une free party » ou la kermesse de l’école…

Obligations :

Loi du 21 janvier 1995 et son décret d’application du 31 mai 1997 + décret du 3

mai 2002

• Demande de débit de boisson à réaliser si vente d’alcool
• Demande d’autorisation d’occupation du domaine publique

auprès de la Mairie
• Déclaration de la soirée en Préfecture
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Soirée publique payante

Spectacles publiques à caractère lucratif. L'accès se fait sur pré locations
et/ou droits d'entrées.
Exemple : Les concerts et spectacles, mais aussivos soirées étudiantes

Dans un lieu d’une capacité inférieur à 1500 personnes
Pas de déclaration en Préfecture
Demande de débit de boisson temporaire à la Mairie du lieu de la soirée

Dans un lieu d’une capacité supérieur à 1500 personnes
Vous devez déclarer votre soirée en Préfecture

La Préfecture impose aux organisateurs toute mesure nécessaire au bon
déroulement du rassemblement, notamment la mise en place d'un « service
d'ordre ou d'un dispositif sanitaire »

La Préfecture peut interdire le rassemblement projeté si celui-ci est de
nature à « troubler gravement l'ordre public ».

Demande de débit de boisson temporaire à la Mairie

Les vraies soirées privées sont rares : 
elles peuvent être requalifiées par un 
juge en soirée publique
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La Responsabilité Civile 
Organisateur (RCO) : 

Kesako? 
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L’assurance de responsabilité organisateur est souscrite par 

l’organisateur… pour couvrir les dommages causés aux tiers (le 

tiers, c’est l’autre). 

= Cette assurance n’indemnise jamais l’organisateur pour ses biens. 

Elle couvre uniquement les dommages corporels, matériels ou 

immatériels (= financiers) causés aux tiers si la responsabilité en 

tant qu’organisateur est engagée. 

➢Elle est obligatoire pour toute organisation 

d’événement par une association. 



Alcool : 

réglementation
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Interdiction totale de l’offre ou de la vente d’alcool aux
mineurs (Art. L 3342-1 du CSP).

➔ Un affichage de l’interdiction est obligatoire

Depuis 2016, « le vendeur est obligé de demander la
présentation d’une preuve de la majorité avant la vente de
boissons alcooliques »

Interdiction de servir de l’alcool à des personnes
manifestement ivres

Interdiction des opérations de publicité et parrainage
par des alcooliers
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Les Happy-Hours

➔Si des réductions sont faites sur les alcools, des réductions
doivent se faire dans des conditions équivalentes sur les
softs.

➔La communication sur les réductions doit se faire dans des
conditions équivalentes sur les alcools et sur les softs

« La loi impose au débitant de boissons de pratiquer des opérations
promotionnelles équivalentes pour les boissons alcooliques et les softs. »

« La promotion d’une seule boisson pendant une période restreinte suffit à
constituer une opération d’HH et implique des réductions sur les autres
boissons softs. »
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Les mesures encadrant la publicité 

→Règlementée dans les débits de boissons

• Affiches, enseignes et objets à l’intérieur ; publicité informative et objective ;
interdit de remettre un objet publicitaire à un mineur ; l’affichage dans les lieux de
vente se limite à 0,35 m² par affiche ; la publicité doit être en concordance avec la
licence

→ Réglementée sur les supports numériques

• Présence de mentions légales, visibles directement « L’abus d’alcool est
dangereux pour la santé » ; communication neutre et objective sur le produit (pas
de publicité associant alcool et convivialité, festivité, sensualité, sexualité. ➔ On
ne représente pas le consommateur) ; interdiction à l’incitation à la consommation
excessive d’alcool ; communication équivalente sur les alcools et sur les softs ; la
publicité ne doit pas être intrusive
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Ivresse publique et manifeste  

la responsabilité de l’organisateur peut être engagée si 
l’enquête révèle que celui-ci a fait boire la personne 
jusqu’à l’ivresse.

« Une personne trouvée en état d’ivresse dans les rues, 
chemins, places, cafés, cabarets ou autres lieux publics, est, 
par mesure de police, conduite à ses frais au poste le plus 
voisin ou dans une chambre de sûreté, pour y être retenue 
jusqu’à ce qu’elle ait recouvré la raison. »

« Le fait de se trouver en état d’ivresse manifeste dans les 
lieux mentionnés à l’article L. 3341-1 est puni de l’amende 
prévue pour les contraventions de la 2ème classe. » 



Tabac : 

réglementation
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Interdiction de fumer dans les lieux à 
usage collectif

Interdiction de fumer : débits permanents de boissons à
consommer sur place, casinos, cercles de jeu, débits de tabac,
discothèques, hôtels et restaurants. Sanction sauf dans les
emplacements expressément réservés aux fumeurs. Est puni le
fait de :

1° Ne pas mettre en place la signalisation ;

2° Mettre à la disposition de fumeurs un emplacement non
conforme ;

3° Favoriser, sciemment, par quelque moyen que ce soit, la
violation de cette interdiction.
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https://youtu.be/3ntI-2HAiCo



Vous connaissez ?
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Proto : réglementation
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C’est une drogue

Pour le moment pas de législation particulière : le protoxyde
d’azote est un gaz stocké dans des cartouches. Détourné de
son usage (médecine ou cuisine) il est transféré dans des
ballons de baudruche pour être inhalé.

Effets recherchés : euphorie, rires incontrôlables,
modifications visuelles et auditives

Effets indésirables : nausées, vomissements, céphalées,
diarrhées, vertiges, désorientation, asphyxie voire mort, gelures
des lèvres, bouche, cordes vocales

Réduire les risques : consommation assise, espacer les
prises, respirer de l’air entre les prises, ne pas prendre le
volant



Proto : réglementation
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Volumes sonores : 

réglementation
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Un nouveau décret  (n° 2017-1244 du 7 août 2017 relatif à 
la prévention des risques liés aux bruits et aux sons 
amplifiés) rentre en application au plus tard le 1er Octobre 
2018 : 

>> Co responsabilité : l’exploitant du lieu, le producteur 
et le diffuseur sont co-responsables

Lieux concernés : 
Les lieux ouverts au public ou recevant du public (+ de 300 
personnes), clos ou ouverts, accueillant des activités 
impliquant la diffusion de sons amplifié de manière habituelle. 
(>> Les festivals sont désormais concernés)
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>> Abaissement du niveau sonore :

- La limitation passe de 105 dB(A) à 102dB(A) sur 
15mn

- Le niveau des basses fréquences est désormais 
limité : 118 dB(C) sur 15 mn

- La limitation des niveaux sonores s'étend aux 
concerts en plein air

- L'ensemble de ces niveaux sonores sont à 
respecter en tout endroit accessible au public.

>> Mise à disposition, de manière gratuite, de 
protections auditives



Contacts utiles 

Certaines des structures présentes en Côte-d’Or qui 
peuvent vous conseiller :

ANPAA 21
Association Avenir Santé
IREPS
SEDAP
Association Prévention Routière

Cf : www.montetasoiree.com



Contacts de 

l’association

Priscille THOMMES, coordinatrice prévention
priscille@avenir-sante.com
03.79.36.37.93 ou 06.25.29.48.79

Site Internet Monte Ta Soirée 
www.montetasoiree.com

mailto:priscille@avenir-sante.com

